
Schéma présentant le circuit de paiement du sous traitant 
dans les marchés publics 

SOUS-TRAITANT


adresse en LRAR


demande de paiement libellé au nom du 
pouvoir adjudicateur + Factures 

libellées au nom du titulaire  
 

demande de paiement libellée au nom du 
pouvoir adjudicateur 

+ copies Factures + preuve de 
l'envoi des documents au titulaire

TITULAIRE POUVOIR ADJUDICATEUR

copie des factures

 Dispose d'un Délai de 15 jours pour notifier
 

REFUS ACCORD
 

au Sous-traitant
et

au Pouvoir adjudicateur

le paiement est 
bloqué.

Paiement  par  le  POUVOIR 
ADJUDICATEUR dans  les  45 jours 
maximum (article 98 CMP)  à compter de l'accord 
du  titulaire  ou  de  l'expiration  du  délai  de  15 
jours précité.


Le  titulaire oppose  un 
refus  au  paiement  du 
sous-traitant,  il  doit 
motiver sa décision.

Le  pouvoir adjudicateur informe le  titulaire des 
paiements qu’il effectue au sous-traitant.

Source : http://www.marchespublicspme.com 

http://www.marchespublicspme.com/

